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Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Titre [° du Livre V, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 
1983, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 décembre 1993 autorisant la Société 
Vermandoise Industrie à poursuivre l'exploitation de la Sucrerie de PITHIVIERS LE 
VIEIL, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 28 août 1997 imposant des presgriptions 
complémentaires pour l'extension d'un stockage de sucre, Li j    
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Re NE EE.      



VU le dossier présenté le 28 septembre 2000 par la Société Vermandoise Industrie 

{siège social : Sucrerie de PITHIVIERS LE VIEIL), concernant l'exploitation d'un 

stockage de formol sur le site de la Sucrerie de PITHIVIERS LE VIEIL, 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de 

l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, en date du 24 octobre 2000, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental 

d'Hygiène et des propositions de l'inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 24 novembre 2000, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, et 

notamment du titre |, du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les 

dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que l'activité de stockage de formol relève de la déclaration au titre 

de la législation sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement, et qu'à ce titre, des prescriptions complémentaires doivent lui 

être imposées, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles 

sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les 

inconvénients de l'installation pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L 

511-1 du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de 

l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,



ARRETE 

ARTICLE 1er : 

La société VERMANDOISE INDUSTRIES dont le siège social est à SAINTE EMILIE 80112 VILLERS FAUCON est autorisée exploiter un stockage de formol en solution à 30 %, sur le site de la sucrerie implantée sur la commune de PITHIVIERS LE VIEIL. 

Les activités de cet établissement sont réglementées par un arrêté préfectoral de mise à Jour administrative de l’ensemble de ses activités en date du 30 décembre 1993 et un arrêté complémentaire du 28 août 1997 concernant une extension de stockage de sucre. 

L'activité envisagée relève de la rubrique 1131-2c de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et est soumise au régime de la déclaration. S'agissant d'un établissement déjà soumis à autorisation, il y a donc lieu de réglementer cette activité par un arrêté préfectoral complémentaire, 

La situation administrative de cette société au titre de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement après extension est la suivante : 

D | 

j 

  

  

  

[RUB | DESIGNATION | CL | OBSERVATIONS | RE 2160. | Silos et installations de stockage de céréales | A | Capacité de stockage de sucre : 0 l grains, produits alimentaires ou tout produit 90 500€ soit un volume de organique dégageant des poussières 107 800 m° 
inflammables. 
En silos si le volume total est supérieur à 
15 000 n° 

2520 
Capacité de production : 5 

Fabrication de ciments, chaux, plâtres | À 
Capacité de production supérieure à 5t/j 

2910. | Combustion lorsque l'installation consomme 
AI exclusivement seuls ou en mélange, du gaz 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du fioul lourd, du charbon. | 
Puissance thermique supérieure à 20 mW 

  

—
 

24 700 t/an soit 300t/; 
À | Puissance thermique de l'installation: | 4 

104,5 MW 

  

—
—
 

  
    

N
o
 

  
  

  

        
    

167. |Installations d'élimination de déchets} A | Stockage des écumes de défécation À industriels provenant d'installations classées en vuc de leur épandage 
station de transit 

2225 | Sucreries, raffineries de sucre, malteries | À | Capacité de râpage : 6 
10 000 t/jour 1520. | Dépôt de houille, lignite, charbon de bois... | À |Stockage 1000 t en début de|0 L quantité totale susceptible d'être présente campagne       dans l'installation supérieure à 50t 
 



  

  

  

RUB DESIGNATION CL | OBSERVATIONS RED 

1430 | Stockage en réservoirs manufacturés de! D |Capacité de 90 m° en équivalence 

/ liquides inflammables visés à la rubrique lère catégorie 
1432. | 1430 présentant une capacité équivalente 

2b totale supérieure à 10 m° et inférieure à 

  

100 m° 

1180. | Polychlorobiphényles, polychoroterphényles |! D | Appareil contenant plus de 30 litres 

| Utilisation de composants, appareils et de produit 

matériels imprégnés ou stockage de produits 

neufs contenant plus de 30 | de produit 

2920. | Installations de réfrigération ou compression! D | Puissance absorbée 380,7 Kw 

2 fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa. 

La puissance absorbée étant supérieure à 50 

kW et inférieure à 500 KW 

1720. | Utilisation, dépôt et stockage de substances! D | Capacité : 79,2 Gbq soit 2,13 cures 

2b  |radioactives sous forme de sources scellées 

Activité totale supérieure à 3 700 MBq mais 

  

  

  

inférieure à 37000 GBq 

1611. | Emploi ou stockage d'acide sulfurique à plus! D Capacité de stockage : 1 cuve de 

2 de 25 % en poids d'acide. La quantité totale 45 m° soit 80 tonnes 

susceptible d'être présente dans 

l'établissement étant supérieure à 50 t mais 

inférieure à 250t 

1131. | Emploi ou stockage de substances toxiques | D | Stockage de formol en solution à 30 

2c La quantité étant supérieure à It mais %. Quantité de formol pur 9,156 t: 

inférieure à 10t 

          
  

ARTICLE 2 : Prescriptions particulières applicables à l'emploi ou le stockage de substances 

et préparations toxiques 

1. - Dispositions générales 

1.1- Conformité de l'installation 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 

documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 

son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration 

initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une 
nouvelle déclaration 

2. - Implantation - Aménagement 

2.1. - Règles d'implantation 

2.1.1. - Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées par groupe en tenant 

compte de leur incompatibilité liée à leurs catégories de danger. 

 



-5- 2.1.2.- Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété . 

2.1.3. - Emploi ou manipulation 

Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, ventilé implanté à une distance d'au moins : 
- 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une installation de traitement d'air appropriée au risque ; 
- 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une installation de traitement d'air appropriée au risque. 

2.1.4 - Cuvettes de rétention 

Pour tout stockage constitué exclusivement de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette Capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la Capacité totale avec un minimum de 800 litres. 

Tout stockage comprenant des substances où préparations liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grande récipient ; 
- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides Elle sera vérifiée périodiquement. [l en est de même pour le dispositif d'obturation qui être maintenu fermé en condition normale. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

2.1.5. - Aménagement et Organisation du stockage 

La cuve fixe sera munie de jauge de niveau . L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 

L'aire de stockage devra être entièrement ceinturée par un grillage ou par un mur. 

3. - Exploitation - Entretien 

3.1. - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément
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désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre à l'installation. 

De plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non 

autorisées (clôture, fermeture à clé, etc.). 

3.3. - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R. 2351-53 du Code du travail. 

Les liquides toxiques doivent être contenus dans des récipients conformes à la réglementation en 

vigueur en France. 

Sur la cuve seront portés en caractères très lisibles le nom du produit et le symbole de danger 

conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification et 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. - Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général du stockage. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. 

3.5. - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet 

et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs 
aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du 

travail. 

4. - Risques 

4.1. - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.



Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 
- 2 appareils respiratoires isolants (air ou O2); 
- des gants. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation de ces matériels. 

4.2. - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; = Un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage : 
- Un système interne d'alerte incendie. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.3. - Localisation des risques 

L'exploitant recense, SOUS Sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine Pour chacune de ces parties de l'installation la nâture du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

4.4. - [nterdiction des feux 

À proximité de l'installation, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

4.5. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ;



-8- 

- les procédures d'arrêt urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, # les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.6. - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et Ja conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- jes modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

4.7. - Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

présentant des risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de 

vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de 

sensibilité sont adaptés aux situations. 

4.8 - Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas 

sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans 

des endroits réservés et protégés contre les chocs. 

5.— Eau: 

Tout rejet ne doit pas entraîner de nuisances pour le milieu naturel. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration des eaux résiduaires dans une nappe 

souterraine est interdit. 

5.1. - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture 

de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses le milieu naturel. Leur 

évacuation éventuelle après un accident doit se faire comme des déchets. 

6. - Air - Odeurs 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 

dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 

obturables et accessibles aux fins d'analyse.



6.1. - Valeurs limites et conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement ou pour les personnes. 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normales de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. - les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm3 de poussières ; - les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm3 de composés organiques volatils si le débit massique horaire dépasse 2 kg/h. 

T. - Remise en état en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux doivent être évacués vers des installations dûment autorisées. 

8. - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont enlevées. 

Article 3 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut Pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

Article 4 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le préfet du Loiret pourra : 

- Soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 

- Soit obliger l'exploitant à Consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ; 

- Soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départemental d'hygiène, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Article 5 : ANNULATION 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait à compter du jour de sa notification un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.
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Article 6 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration 

au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 

raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 

signataire de la déclaration. Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, 

d'une déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une 

nouvelle autorisation. 

Article 7 - CESSATION D'’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans 

un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 

L 511-1 de l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative 

du code de l'environnement. 

Le Préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en 

état du site, par arrêté. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au Préfet la date de cet arrêt au 

moins un mois avant celle-ci. 

S'agissant d’une installation soumise à autorisation, il est joint à la notification un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur 

l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection 

des intérêts visés à l'article 511-1 de l'ordonnance précitée, et pouvant comporter 

notamment : 

1°L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur 

le site ; 

2° La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

3° L'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

A°En cas de besoin, la surveillance exercée quant à l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

Article 8 - DROIT DES TIERS 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de 

droit étant expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer 

l'établissement dont il s'agit.
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Article 9 - SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une 
explosion ou tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, 
Préfet du Loiret pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à 
une nouvelle autorisation. 

Article 10 - DELAI ET VOIES DE RECOURS {article L.514-6 du Code de l'Environnement). 

- Le bénéficiaire de la présente autorisation peut saisir le Tribunal Administratif compétent 
d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de la notification de la présente 
autorisation. 

Il peut également contester la décision par un recours gracieux ou un recours hiérarchique, 
ce recours ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du Tribunal Administratif. 

- Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en 
saisissant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage du dit acte. 

Article 11 - Le Maire de PITHIVIERS LE VIEIL est chargé de : 

> Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans 

les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 
l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera: 
immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, 
Direction des Collectivités Locales et de l'Environnement - 4ME Bureau. 

Article 12 - AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de facon visible, dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. : 

Article 13 - PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet 
du Loiret, et aux frais de l'exploitant.
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Article 14 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, le Maire de 
PITHIVIERS LE VIEIL, et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 

Pour ampliation, le Secrétaire Général, 

pour le préfet 
le ct e Bureau: Signé : Jean-Paul BRISSON       

  

    : ORELLE 

DIFFUSION : 

Li Original : dossier 

GC intéressé : Société Vermandoise Industrie 

Ci M. le Sous-Préfet de PITHIVIERS 

Qi M. le Maire de PITHIVIERS LE VIEIL 

QU M. l'inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret - Avenue de la Pornme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS LA SOURCE 

Qi M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret 

C1 M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

Ci M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

D Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

Qi M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours 

Li M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi


